Compte-rendu Conseil Municipal

séance du 25 mai 2009

REGLEMENT DE COLLECTE DU SICTOM :
Le règlement de collecte du SICTOM n’a pas été validé par le Conseil Municipal en raison de la présence de certains points inappropriés. En effet, ces derniers se rapportent davantage au contrat qui lie l’agglomération de Montluçon au SICTOM qu’à un règlement général.
PLAN DE FINANCEMENT DE LA ROUTE DE POLIER :
Le plan de financement pour la réfection de la route de Polier est validé par le Conseil Municipal pour un montant de travaux estimé à 35 425.00 € HT soit 42 368,30 € TTC. Des demandes de subventions sont sollicitées auprès du Conseil Régional à hauteur de 35% du montant HT.

REMBOURSEMENT DES REPARATIONS DES VITRAUX DE L’EGLISE :

Le Conseil Municipal accepte le remboursement par Groupama assurances d’une somme de 468,36 € concernant la réparation des vitraux de l’église.

REMBOURSEMENT DE COTISATIONS ASSURANCE AUTOMOBILE :
Le Conseil Municipal accepte le remboursement par Groupama assurances d’une somme de 317,51 € concernant la résiliation des deux contrats automobile de la Renault 5 et du camion Berliet.

VENTE DU CAMION BERLIET :
Le Conseil Municipal accepte l’offre d’achat à 800 € pour le camion Berliet.
CHOIX DE L’ENTREPRISE POUR LE PLATEAU SPORTIF DE L’ECOLE :
Suite à la consultation engagée, l’entreprise S.C.T.P MOUSSU est retenue pour la réalisation des travaux d’aménagement pour un montant de prestation de 29 818.55  € HT soit 35 662.99 € TTC.

